
















le doyen d'âge, propose au conseil communautaire de désigner Madame Dagmar BERNITT en qualité 

de secrétaire de séance, et s'assure que le quorum est atteint. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et suivants, 

VU l'arrêté inter préfectoral constatant le nombre de sièges de l'organe délibération de la Communauté d'agglomération du 

Pays de Dreux et leur répartition entre les communes membres dans le cadre du renouvellement général des conseils 

municipaux de mars 2026, 

VU la liste des numéros de vote attribués à chaque conseiller communautaire.

le conseil communautaire 

ARTICLE 1: DÉSIGNE Madame Dagmar BERNITT en qualité de secrétaire de séance. 

Le doyen d'âge 

ARTICLE 2 : DECLARE le conseil communautaire installé conformément aux dispositions du code 
général des collectivités territoriales. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 14/04/2026

Doyen d'âge des conseillers Secrétaire de séance 
Dagmar BERNITT 

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur (e site internet de la collectivité: 

14/04/2026

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articl es 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice

administrative. 






